
Montauban, le 13/07/2023

Communiqué de presse

Dispositif de sécurité mis en place à l'occasion de la cérémonie du 14 juillet

Ce week-end auront lieu les cérémonies du 14 juillet dans le département. A cette occasion, et au
vu des récentes émeutes urbaines, un dispositif de sécurité renforcé a été mis en place pour assurer
la sécurité des citoyens :

-  forte  mobilisation  des  forces  de  sécurité  intérieure,  aussi  bien  en  amont  avec  des  mesures
préventives, que le jour même

- appui au dispositif de sécurisation par l'utilisation d'une caméra aéroportée (drone)

-  jusqu’au  17  juillet  à  6h00,  maintien  des  mesures  spécifiques  temporaires  prises  par  arrêté
préfectoral ci-joint et en vigueur depuis le 4 juillet dernier : 

• interdiction de vente, de transport et d'utilisation d’artifices et d’hydrocarbures au détail,
d’acides, de produits inflammables, chimiques ou explosifs, à l'exception des professionnels
disposant des agréments et habilitations requis, comme les collectivités publiques

• interdiction de détention et de transport, sans motif légitime, d’armes ou d’objets pouvant
constituer une arme au sens de l’article 132-75 du code pénal 
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